
 

Tableau 1 – Plantes. Description résumée du régime de prélèvement pour les plantes 

Espèce:                Pays (le cas échéant, état ou province):             
Date (avis de commerce non préjudiciable):         Période concernée:                 
Nom:                Poste au sein de l’Autorité scientifique:             
L’espèce est-elle endémique, présente dans quelques pays seulement ou largement répandue?                 
Etat de l’espèce (si connu):   Catégorie mondiale UICN:        Statut national:       Autre:          

Segment 
démographique prélevé 

dans la population 

Taux relatif de prélèvement 
(comprenant le nombre ou la 

quantité exact(e) le cas 
échéant) 

Raison du prélèvement et 
pourcentage (le cas échéant) 

Destination(s) commerciale(s) 
(et pourcentage le cas échéant) Type de prélèvement 

Produit 
principal 

Degré de 
contrôle 

Immature Adulte Sexe Faible Moyen Elevé Inconnu Subsistance Commerciale Autres Locale Nationale Internationale 
 

a) Réglementé 
             

1.1. Reproduction 
artificielle  b) Illicite ou 

non réglementé 

             

 
a) Réglementé 

             1.2. Prélèvement de 
fruits/ fleurs/graines/ 
feuilles n’entraînant 
pas la destruction du 
spécimen 

 b) Illicite ou 
non réglementé 

             

 
a) Réglementé 

             1.3. Prélèvement 
d’écorce/racines/ 
bois entraînant la 
destruction du 
spécimen 

 b) Illicite ou 
non réglementé 

             

 a) Réglementé              
1.4. Prélèvement de 
la plante entière  b) Illicite ou 

non réglementé 

             

 a) Réglementé              
1.5. Prélèvement du 
bulbe entier  b) Illicite ou 

non réglementé 
             

 
a) Réglementé 

             1.6. Prélèvement de 
graines, feuilles, 
écorce, racines et 
bois entraînant la 
destruction du 
spécimen 

 
b) Illicite ou 
non réglementé 
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